
 Œuvres - droits d’auteurs V F 

1 Une œuvre est protégée bien après la durée de vie de l'auteur. 
 

 
  

2 Seules les œuvres littéraires sont protégées par le droit d'auteur.    

3 Je peux reproduire un album si j'ai retapé le texte moi-même.   

4 Lorsqu'une œuvre est tombée dans le domaine public, je peux l'utiliser librement.    

5 
Il existe une tolérance pour qu'une école diffuse des œuvres filmées à condition qu'elle le fasse gratuitement et dans un cadre 
pédagogique. 

  

6 Le travail d’un élève réalisé dans le cadre d’une activité scolaire est soumis aux droits d’auteur.   

 Photo - Vidéo 

7 
L’autorisation accordée par les parents pour photographier leur enfant est valable toute l'année, quelles qu’en soient les 
utilisations. 

  

8 Je peux photographier un bâtiment public (Stade de France, Arche de la Défense…) et diffuser librement la photo sur le web.   

 Messagerie - Internet 

9 Il existe pour les écoles un certain nombre d’obligations en terme de création d'adresses électroniques.   

10 Dans le cadre des activités de sa classe, un enseignant a le droit de lire les mails reçus par ses élèves.   

11 Il existe pour les écoles un certain nombre d’obligations concernant la création de sites web ou de blogs.    

12 Le directeur de l’école est le directeur de publication d’un site web ou d'un blog.   

13 Lors d’une navigation  sur Internet, les élèves arrivent sur des pages « interdites » : l'enseignant est responsable.   

 Logiciels - Matériels 

14 Quand une école récupère des ordinateurs auprès d’une entreprise, elle a le droit de réinstaller Windows dessus.   

15 Il est impératif d'assurer des ordinateurs récupérés auprès d’une entreprise même s’ils n’ont aucune valeur marchande.    

16 Quand une école possède la licence et la facture d’un logiciel, elle ne peut pas pour autant l’installer sur plusieurs postes.   

      

 


